
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Changement d’adresse en ligne
 Accéder au Service en ligne 
Pour déclarer vos nouvelles coordonnées, simultanément auprès de plusieurs services de l’administration et certains
organismes privés :
Fournisseurs d’énergie (EDF, ENERCOOP)
France Travail (anciennement Pôle emploi)
Sécurité sociale : caisses d’assurance maladie, d’allocations familiales et de retraite ( Agirc-Arrco ,  Camieg ,  Carsat ,
 CGSS ,  Caf ,  Cipav ,  Cnav ,  CNMSS ,  CNRACL ,  CPAM ,  Crav ,  Enim ,  FSPOEIE ,  Ircantec ,  Mines ,  MSA ,
 RAFP ,  SASPA )
Service des impôts
Services en charge des cartes grises ( SIV )
Vous pouvez aussi utiliser ce téléservice pour signaler un changement d’adresse électronique et de numéro de
téléphone (fixe ou portable), sauf pour la Caf, la MSA, la CPAM et la CGSS.
Pensez à avoir vos identifiants pour chacun des organismes concernés.
Attention
Si vous partez vous installer à l’étranger, ce téléservice vous permet de déclarer votre départ à la caisse d’assurance
maladie ( CPAM ) et au service des impôts.
Si vous êtes un expatrié qui revient s’installer en France, vous ne pouvez pas utiliser ce téléservice pour déclarer
votre retour en France.
Ce téléservice peut être utilisé quelle que soit votre nationalité.
Il n’est disponible qu’en langue française.
C’est un service gratuit.

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=R11193
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Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=R11193

tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=R11193

	Fiches pratiques de service-public.fr
	Changement d’adresse en ligne
	Attention
	Plus d’infos
	Services techniques:	 Urbanisme

	Informations du site

